ARRETE n° 645 CM du 24 juin 2008 portant révision de la prise en charge de certaines spécialités pharmaceutiques par les régimes de protection sociale de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et du logement, en charge de la réforme de la protection sociale, de la famille et de la condition féminine,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation de la caisse de compensation des prestations familiales du territoire des Etablissements français de l’Océanie ;

Vu l’arrêté n° 1408 IT du 13 octobre 1956 modifié fixant les règles relatives aux opérations financières et comptables de la caisse de compensation des prestations familiales ;

Vu le décret n° 57-245 du 24 février 1957 modifié sur la réparation et la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles dans les territoires d’outre-mer ;

Vu la délibération n° 74-22 du 14 février 1974 modifiée instituant un régime d’assurance maladie-invalidité au profit des travailleurs salariés ;

Vu la délibération n° 94-19 AT du 10 mars 1994 modifiée portant institution du conseil d’administration du régime des non-salariés ;

Vu la délibération n° 94-170 AT du 29 décembre 1994 modifiée instituant le régime d’assurance-maladie des personnes non salariées ;

Vu la délibération n° 95-262 AT du 20 décembre 1995 instituant et modifiant les conditions du risque maladie des ressortissants du régime de solidarité ;

Vu la délibération n° 98-166 APF du 15 octobre 1998 modifiée relative à la maîtrise de l’évolution des dépenses pharmaceutiques ;

Vu la délibération n° 2003-164 APF du 9 octobre 2003 portant modification de la délibération n° 98-166 APF du 15 octobre 1998 relative à la maîtrise de l’évolution des dépenses pharmaceutiques ;

Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et des instances qui les gèrent ;

Vu les avis de la commission de prise en charge du médicament réunie le 19 juillet 2007 ;

Vu les travaux de la commission de santé élargie du 23 août 2007 ;

Vu les délibérations n° 11-2007 CA du 7 septembre 2007, n° 16-2007 CA.RNS du 22 novembre 2007 et n° 17-2008 CG.RSPF du 15 mai 2008 relatives à la révision de la prise en charge de certaines spécialités pharma­ceutiques des régimes de protection sociale de la Polynésie française ;

Vu les procès-verbaux de la réunion du conseil d’adminis­tration du régime des salariés en date du 7 septembre 2007, du conseil d’administration du régime des non-salariés en date du 22 novembre 2007 et du comité de gestion du régime de solidarité en date du 15 mai 2008 ;

Vu les rapports n° 111 MSF/DGPS du 12 octobre 2007, n° 53 MSL/DGPS en date du 5 juin 2008 et n° 46 MSL/DGPS en date du 4 juin 2008 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 juin 2008,

Arrête :

Article 1er.— Conformément aux dispositions des cinquième et dixième alinéas de l’article 6 bis de la délibération n° 98-166 APF du 15 octobre 1998, dans leur rédaction issue de la délibération n° 2003-164 APF du 9 octobre 2003, parmi les spécialités pharmaceutiques figurant sur la liste des spécialités pharmaceutiques annexées au présent arrêté, sont exclusivement maintenues à la prise en charge par les régimes de protection sociale de la Polynésie française celles dont le service médical rendu (SMR) est égal à la classification A, B ou C (respectivement SMR majeur, important ou modéré).

Art. 2.— Sont abrogés l’arrêté n° 363 CM du 19 octobre 2004 et l’arrêté n° 338 CM du 10 avril 2006.

Art. 3.— Le ministre de la solidarité et du logement, en charge de la réforme de la protection sociale, de la famille et de la condition féminine, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 juin 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité


et du logement,

Armelle MERCERON.

